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Le mot du Maire 

Chères Saint-Mauriciennes, chers Saint-Mauriciens, 

 
2019 fut encore une année riche en événements, en émotions. 

L’incendie qui a dévasté le toit de la cathédrale de Notre Dame a montré 

combien notre patrimoine nous est important.  

Les événements climatiques nous prouvent combien la préservation de 

notre environnement est essentielle, devient un enjeu majeur qui con-

cerne chacun d’entre nous, et demande notre engagement : la canicule 

de cet été a demandé une vigilance accrue auprès de nos aînés ; des in-

cendies gigantesques ont ravagé l’Amazonie, la Côte Ouest des Etats-Unis, et encore mainte-

nant l’Australie, des inondations ont meurtri certaines de nos régions... Ces événements ont gé-

néré des drames humains et des dégâts matériels et écologiques importants. 

Les grèves de la fin de l’année n’ont pas facilité la vie de nos concitoyens et nous souhaitons que 

des accords soient rapidement trouvés pour ramener un peu de sérénité dans notre pays et dans 

le cœur de ceux qui craignent pour leur avenir. 

J’ai également une pensée pour toutes celles et ceux qui ont perdu des êtres chers, pour ceux 

qui sont confrontés à la maladie. Nous sommes de tout cœur avec eux. 

 
Pour les aspects positifs de cette année, dans notre village, je rappelle le fort investissement de 

nos associations, composées majoritairement de membres bénévoles qui, de par les nom-

breuses activités qui nous sont offertes, apportent toujours de la gaieté dans notre village. Ce 

sont des d’événements majeurs pour le village, et qui comptent énormément à nos yeux.  

Je remercie toutes les associations qui ont mis leur énergie à nous faire encore une fois jouer, 

danser, sourire. Quel plaisir de vous avoir ! 

Je remercie également l’association Téléthon de notre village. 2019 a été une année extraordi-

naire. Tous les records ont été battus !  Grâce à une forte mobilisation lors du week-end d’anima-

tion et à vos dons, l’équipe du Téléthon a collecté un montant de 7036,00 €.  

 
Par ailleurs, 2019 a vu des projets aboutir, comme la réfection de la cour de l’école grâce à la 

DETR, le déploiement par étapes de l’éclairage urbain qui passe aux LEDS, la réfection de cer-

taines routes, la mise en place du recyclage des déchets à l’école avec l’achat d’un poulailler et 

la présence depuis peu de 4 poules (Merci aux Petits loups).  

Nous avons aussi pour la première fois organisé une opération « Don du sang », conjointement 

avec la commune de Courson. Cela a été un vrai succès et date a été prise au 2 avril pour renou-

veler cette opération. 

Je tiens à remercier toute l’équipe municipale. Pendant 2 années, elle a ardemment travaillé, 

s’est fortement investie et a cherché à faire au mieux pour notre village. Les débats ont pu être 

longs, difficiles mais se sont toujours déroulés dans le respect, et nous avons toujours su trouver 

des solutions. Sans eux, vous savez un maire n’est rien.  Et je suis fier et heureux de les avoir à 

mes côtés.  

Un grand merci à Alain Fischer qui nous apporte toujours son aide précieuse dans le rédactionnel 

du flash et du bulletin. 

Je remercie également le sérieux de nos employés municipaux qui s’impliquent au quotidien pour 

assurer leurs multiples missions, malgré les vols, les dépôts sauvages et les dégradations de ma-

tériel que nous avons connus cette année. 

 

Le conseil municipal et tous les services de la commune se joignent à moi pour vous souhaiter de 
profiter encore et toujours de beaux instants de partage avec votre famille et vos proches, de réa-
liser vos projets professionnels et personnels ; et, bien sûr, d’être heureux de vivre à Saint-
Maurice-Montcouronne. Bonne Année à toutes et à tous ! 
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William BERRICHILLO   MAIRE  

Jean-Philippe VILLETTE   1er  Adjoint Communication, Jeunes, Culture & Vie Associative 

Gaëlle BRESSANELLI   2ème  Adjointe Enfance et Vie scolaire 

David MARTINS   3ème  Adjoint Urbanisme, Développement Durable  

Catherine FISCHER   4ème  Adjointe Fonctionnement, Environnement, CCAS & Archives 

Christian DELOMME   5ème  Adjoint Travaux & Sécurité (biens & personnes) 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Dominique MARTINI 

Anne LOUREIRO 

Dominique MASSON 

Céline TARGET 

Sébastien  CORDIN 

Christine GRAZIANI 

Patrick FAVRE 

Joëlle DUPERRIER 

Philippe CLOUP 

Corine PICAVET 

Michel BLANCHARD 

Danielle DILLMANN 

Jean-Marc PARIS 

PERSONNEL COMMUNAL 

Service Technique 

Philippe ALLEAUME 

Olivier BERTHAULT 

Anthony NICOLAU 

Gilles PEGAITAZ 

Ecole 

Maxime FRECHE 

Isabelle BARBIER 

Roseline POMAREDE 

Nadia  DJAFRI 

Martine GOUROU 

Andrée KURZEJ 

Sophie LABED 

Christine THOUSEAU 

Elodie ROMAGNOLI 

Morgane DE SAN FELIX 

Alexis NABAIS 

Services Administratifs 

Christine GERARD 

Thais COUSIGNE 

Benoit MARY 

Votre  Mairie 

 Ouverture au public  

 

Lundi  15h—17h30        Téléphone :  01 64 58 91 55 

Mardi  8h—19h (présence élu de 17 à 19h)    Télécopie :  01 64 58 83 80 

Mercredi 8h30—17h30     Site internet :  www.mairie-saint-maurice-montcouronne.fr 

Jeudi  15h—17h30  

 Vendredi 15h—17h             Email :    mairie-saint-maurice-accueil@wanadoo.fr  

Samedi 9h00 - 12h00 les  1er  et 3e samedis du mois (avec commission urbanisme)         
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LA MAIRIE 
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Numéros d’urgence 

SAMU                         15 

Pompiers                   18 

Gendarmerie             17 

Urgences                   112  

Urgences SMS          114 

Centre antipoison     01 40 05 48 48 

SOS médecin            0826 889 191 

Enfants en danger    119 

Stop au harcèlement  3020  

Pharmacie de garde  

Le commissariat d’Arpajon, au 01 69 26 19 70, vous trans-

mettra les coordonnées de la pharmacie de garde. La nuit, 

pour des raisons de sécurité, la pharmacie ne vous servira 

que si elle a été prévenue préalablement par le commissa-

riat. 

On peut également retrouver la liste des pharmacies de 

garde du département, sur le site internet :  

https://monpharmacien-idf.fr/  

Médecin de Garde 

La nuit et le week-end, contactez le répondeur de votre mé-

decin traitant ou le numéro unique de Permanence médicale 

au 01 64 46 91 91.   

Ou encore SOS médecin 0 826 889 191 

SYORP (SYndicat Orge Remarde Predecelle) 
http://www.syndicatdelorge.fr/       Tél. : 01 69 12 15 40 
63,route de Fleury • 91172 VIRY-CHÂTILLON  cedex  
 
Vigilances crues 

Site : https://www.vigicrues.gouv.fr 

 
SEOE (Syndicat Eau Ouest Essonne) 
http://www.eauouestessonne.fr/ 
24, rue du Général Leclerc   91470 FORGES-LES-BAINS  

Tél : 01 64 59 65 28  

Paroisse de Saint-Maurice-Montcouronne  
 
Elle fait partie du Secteur pastoral de Limours 
Prêtre responsable du secteur Père Christian Remond 
Tél. de l’accueil : 06 86 75 18 51 
4, rue Maurice Béné - Limours 
 
La Paroisse dépend du groupement de Briis 
Prêtre responsable : Père Christian Ebella  
Tél de l’accueil : 01 64 90 70 52 
9 rue de l’Orme Maillard - BRIIS SOUS FORGES 
 
Vos contacts sur Saint-Maurice-Montcouronne 
 
Équipe animatrice : Ghislaine Rocher : 06 72 81 79 89 
 
La messe est célébrée tous les 4e dimanche du mois (sauf 
pendant juillet et août) à 11h 
Affichage des manifestations : porte de la sacristie 
 
mail : secteurcatho.limours@wanadoo.fr 
Site : http:/www.secteurlimours-catholique.fr/ 

Allo Service Public 3939 
Service de renseignement administratif 
interministériel 8h30 à 18h15.  
 0,15 € / minute + prix de l'appel  
Site : https://www.service-public.fr/ 

Préfecture :  

Boulevard de France 91010 Evry cedex  
Tél. : 01 69 91 91 91 
Site : http://www.essonne.gouv.fr/ 
 
Sous-préfectures 
• Avenue du Gal de Gaulle  
91120 PALAISEAU 
Tél. : 01 69 91 91 91 

• 4 Rue Van Loo, 91150 ÉTAMPES 
Tél. : 01 69 91 91 91 
  
Centre des impôts d’Arpajon 

 29 avenue du Général de Gaulle 

91290 ARPAJON  Tél. : 01 69 26 84 00 

Tél. : 01 64 59 70 63 

Conseil général de l’Essonne 

Hôtel du Département   
Boulevard de France  
91012 EVRY CEDEX 
Tél. : 01 60 91 91 91 
Email : contact@essonne.fr 

CPAM  

Adresse postale : 91040 EVRY  Cedex 
Site :  https://www.ameli.fr 
Agence : 5 rue du Facteur Cheval 
91000 Évry  

Informations pratiques 

http://www.essonne.gouv.fr/
mailto:contact@essonne.fr
http://www.ameli.fr
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Communauté de Commune du Pays de Limours 
(CCPL) 
615, rue de la Fontaine de Ville   91640 Briis-sous-Forges 
Tel : 01 64 90 79 00  Site : http://www.cc-paysdelimours.fr/ 
 
CCPL Emploi  

http://www.cc-paysdelimours.fr/offres-emploi 
 
Transport :  Gare autoroutière de Briis sous Forges 

Tél : 01 64 90 35 09 Site : http://www.cc-paysdelimours.fr/
transport-gare-autoroutiere 
  
SAVAC  
Tél : 01 30 52 45 00  
Site : https://www.savac.fr/ 
 
ALBATRANS  
Tél : 01 60 79 52 32 
Site : http://www.albatrans.net  

POLE-EMPLOI 

3, Avenue Eugène Vernholes  
91410 Dourdan 
 
Appelez au 3949 
Site : https://www.pole-emploi.fr 

 

Consultation juridique gratuite 

 

Maison de justice et du droit  
rue des Bergères 91940 LES ULIS 
Téléphone : 01 64 86 14 05 

Points collectes verre et papier sur Saint-Maurice-Montcouronne :  

Rue de la Fontaine du Saule (bas de l’école) 
Rue du Pressoir (parking du Bidon) 
Rue de Berchevilliers (parking de la Salle Polyvalente) 

Déchetterie :   
Briis-sous-Forges, site géré par SITREVA :  
 Pour y accéder, visitez le site : http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-briis-
sous-forges.html  

 
Comment obtenir la carte d’accès : 
Pour les particuliers 

• Sur internet : sur le site de Sitreva, vous pouvez vous pré-inscrire en ligne et créer votre 
compte usager. Après validation de votre demande par le service Pass'Déchèterie de Sitre-
va, vous recevrez par mail un code barre provisoire qui vous permettra, lors de votre pro-
chain passage en déchèterie, d'effectuer votre premier dépôt et de récupérer votre 
Pass’déchèterie (dans un délai de 72 heures). 

Pour vous pré-inscrire, , connectez vous sur le site suivant : http://www.sitreva.fr/decheteries/

conditions-dacces.html  puis sur le lien  : Je crée mon compte en ligne 

En déchetterie : vous pouvez faire votre demande auprès de l'agent de déchetterie qui la transmet-
tra au service Pass'déchèterie. Vous récupérerez votre Pass’déchèterie dans un délai de deux semaines dans la 
même déchetterie où la demande a été faite. 

Les pièces à fournir sont : une copie de justificatif de domicile, et la présentation d'une pièce d’identité à l’agent d’accueil. 
 

 

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Briis 

  

 fermé fermé 9h-12h45 

14h-17h45 

9h-12h45 

14h-17h45 

14h/17h45 9h-12h45 

14h/17h45 

9h-12h45 

Pour obtenir ou renouveler votre conteneur de collecte  

contacter le Siredom :   Par téléphone au 01 69 74 23 50  
Pour tout renseignements se connecter au site du Siredom : http://siredom.com/Collecte  

Note: depuis le 01/09/2019 le site du Siredom de Breuillet est fermé au public . 
Un service d'enlèvement est disponible au 01 69 74 23 53 sur rendez-vous. 
Ce service est gratuit une fois par an, pour les personnes de plus de 65 ans et pour les personnes 
handicapées. Pour tous les autres, ce service est payant, facturé 33 € par enlèvement. Attention, 
seuls les encombrants annoncés par téléphone lors de la prise de rendez-vous seront collectés. 

http://www.cc-paysdelimours.fr/
mailto:%20gareautoroutiere@cc-paysdelimours.fr
http://www.albatrans.net
http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-briis-sous-forges.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/les-decheteries/decheterie-de-briis-sous-forges.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/conditions-dacces.html
http://www.sitreva.fr/decheteries/conditions-dacces.html
https://saas.symetri.fr/SITREVA/deposyt/registrations/register-persons
http://siredom.com/Collecte
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 Container :  
Il vous est demandé  de sortir vos containers la veille ou le matin du ramassage et de les rentrer le 

soir du ramassage. 

Calendrier : 

Ci-dessous le calendrier pour le Bourg, Berchevillers, Ardenelle, la Touche et la Belle Etoile 

Ci-dessous le calendrier pour le Bois-Bourdon (aligné sur Courson-Monteloup) 
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RECYCLAGE :  

Les consignes de tri ont évolué. TOUS les emballages vont désormais dans votre container Jaune/

Orange. Cela comprend aussi les emballages en polystyrène (Attention, les billes sont à tenir dans 

un sac).  Cependant, un objet en plastique (jouet, pièce cassée,…) n’est pas un emballage et n’a 

donc rien à faire dans ce container.  

De plus, veillez à ne pas imbriquer les emballages les uns dans les autres ; Cela complique grande-

ment le traitement. 

QUELQUES RAPPELS 

 

 

ENTRETIEN DES HAIES ET DES TROTTOIRS : 

Il est de votre responsabilité d’entretenir vos haies, qu’elles soient séparatives de vos voisins ou de 
la voie publique.  
 
Le personnel communal entretient de manière régulière l’ensemble des trottoirs de la commune et 
des hameaux. En période hivernale, nous vous rappelons qu’il est de votre responsabilité de dé-
blayer les trottoirs et parkings enneigés jouxtant votre habitation. 
En cas d’accident, votre assurance responsabilité civile sera mise en jeu. 
 
 
NUISANCES : 

Pour le bien-être de tous, nous vous rappelons que les tontes de gazon, les coupes de végétaux et 
autres travaux divers générant des nuisances sonores, sont interdits les dimanches et jours fériés et 
règlementés aux heures des repas. 
 
Un arrêté préfectoral interdit tout feu sur le département. Les déchets, y compris les végétaux, n’ont 
désormais plus à être brûlés mais doivent être ramassés suivant le calendrier de collecte, ou dépo-
sés à la déchetterie. 
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Finances 

Vous trouverez ci-dessous un état des finances de la commune. 

Après une année difficile en 2018, en raison de régularisations d'opérations, notre budget 2019 en 
dépenses de fonctionnement a fortement diminué. Nous avons réalisé une économie de près de 98 
K€. Le poste salaire a été maitrisé ainsi que des charges diverses. 
Les recettes ont été supérieures à 2018, ce qui nous a permis d’affecter une part plus importante en 
travaux d’investissement (228 457€ pour 2019). 
Vous trouverez dans la rubrique travaux, le détail des opérations réalisées en 2019. 
Nous retrouvons ainsi un équilibre budgétaire favorable pour notre commune. 
Notre budget global, tous postes cumulés, s’établit avec un solde positif pour la commune de  
293 096€ (soit + 51 K€ par rapport à 2018 sans recours à l’emprunt). 
Il est à noter que notre taux d’imposition n’a pas bougé depuis ces deux années et que nombre de 

foyers vont bénéficier soit d’un abattement soit de l’annulation totale de la taxe d’habitation. 

Notre commune conserve un taux d’endettement bien en-deçà des taux moyens d’endettement des 
communes de même taille. 
Notre commune peut envisager sereinement un plan d’investissement pour les années futures. 

 
F 
i    
n 
a 
n 
c 
e 
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Travaux - rétrospective 2019 

Travaux Réalisés en 2019 
 
Avant de dresser une rétrospective des principaux travaux réalisés cette année dans notre com-
mune, nous tenons à saluer et remercier nos 4 agents communaux qui, à travers leurs actions au 
quotidien, nous permettent d’avoir une commune propre, bien entretenue et agréable à vivre. 
 
Au-delà de l’entretien des espaces verts, de l’entretien de la voirie, et de tous les petits travaux 
d’entretien de nos bâtiments, à chaque péripétie de la nature, neige, gel, tempête, nous savons 
que nous pouvons compter sur eux pour dégager nos routes au plus vite dans des conditions de 
travail qui ne sont pas faciles. Merci Messieurs ! 

Cour Maternelle de l’École Simone Soumier  

Cette année 2019 sera une année marquée par le grand chantier de rénovation de la cour d’école 

Maternelle et l’arrivée à l’automne d’un nouveau jeu. 

La réfection des enrobés de la cour, mais aussi la pose d’un sol souple sur l’aire de jeu  et le rem-

placement des clôtures ont été réalisés durant les congés d’été. 

Un jeu en bois tout neuf est arrivé un peu plus tard et a été posé pendant les vacances de la Tous-
saint. 

Cour maternelle avant et pendant les travaux 

 

T 
r 
a 
v 
a 
u 
x 
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Création d’une surface de jeu en 
sol souple (résine coulée sur place)  

Mise en place d’un nouveau 
jeu pendant les vacances de 
la Toussaint  

Ces travaux ont été financés à 40% par des aides de l’état (DETR). 

Matérialisation des arrêts Bus  

À la demande d’Ile de France Mobilités, les zones d’arrêt du bus scolaire ont été matérialisées 

au sol, des poteaux de signalisation ont été ajoutés. 

Une desserte supplémentaire pour le bus scolaire a été créée rue du Bois Bourdon, l’ancien 
abris bus a été remis en état et la zone d’arrêt sécurisée. 

Cour maternelle après les travaux 



12 

 

Rue du Pressoir, insertion du GR  
Rue du Pressoir 

Embouchure de l’allée des Sarcelles Rue de Courson (entrée du Village)  

Rue de Courson (Coté Mairie) 

Sente allée de la butte Blanche 

Travaux de remise en état de voirie 

 

Comme chaque année, des tronçons de voirie sont remis en état, les choix ne manquent pas…. 
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Éclairage public 

 

2019 marquera le début du programme de remplacement et de modernisation avec le passage 

en LEDs de nos anciennes lanternes et candélabres pour améliorer notre éclairage public et 

baisser nos consommations électriques. 

 

Deux secteurs ont été traités cette année, La rue de Bourguignette et ses impasses, ainsi que la 

rue du Bois Bourdon. 

L’éclairage du parking du stade  a également été renforcé  

 Un point d’éclairage a été créé sur le passage en bout de l’allée de la Butte blanche, ce qui 

sécurise cette zone pour les enfants et parents qui empruntent ce chemin pour se rendre à 

l’école. 

 

 L’éclairage extérieur de la bibliothèque et de l’atelier a également été renforcé.  

 

 Deux secteurs ont été traités cette année , La rue de Bourguignette et ses impasses ainsi 

que la rue du Bois Bourdon et la rue de la mare au Chanvres. 
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 Routes et Trottoirs  

 Rue De Bourguignette  

Passage en sens unique au mois de juin 

de la rue de Bourguignette sur le tronçon 

compris entre la rue du Pressoir et la rue 

de la Plaine. 

Mise en place de balises pour limiter la 

largeur de la voie. 

Traçage d’une zone piétonne.  

Nous regrettons que 6 mois après, des véhicules empruntent encore délibérément en sens 
interdit cette rue au mépris de la sécurité des autres automobilistes, vélos ou piétons. 

Sécurisation de la RD 27  

 

La sécurisation du carrefour entre la RD 27 et la rue de l’Égalité (projet pris en charge inté-

gralement par le département) est programmée en janvier et février 2020. 

Une étude est toujours en cours, avec le département, pour abaisser la vitesse sur la RD 

27 entre l’entrée du village (coté Bruyère le Châtel) et le rond point de la Belle Étoile. 

 

De nombreux contrôles de vitesse sont réalisés par la gendarmerie. 
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Travaux Divers  

 

 

 Remise en peinture cet été d’une salle de classe ; 

 

 Réfection complète de la salle de bain dans le logement au-dessus de l’école ; 

 

 Remplacement du tableau électrique des vestiaires du stade et mise en place d’un éclairage 

dans la réserve matériel ; 

 

 Aménagement de la réserve de la bibliothèque et de la salle commune aux associations, 

remplacement des étagères, mise en place d’un éclairage, réaménagement du coin cuisine 

et mise en place d’un éclairage extérieur ; 

 

 Remplacement de la porte de l’atelier municipal par une porte blindée. 

 Nettoyage de la stèle du monument aux Morts (subvention départementale 50%) 
 
 Salle polyvalente : Réalisation d'un local poubelle extérieur ( travaux en cours ) . 

 Participation de la commune aux travaux de remise en état de la pelouse du Stade du 

Saulty  (travaux dirigés et financés en grande partie par le FC 3 Vallées). 
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Nos déconvenues  

 

 Nous déplorons 2 cambriolages successifs de notre dépôt municipal au mois de juin, où en 

15 jours nous nous sommes fait dérober l’ensemble du matériel thermique (tronçonneuses, 

débroussailleuses, coupe-haies, élagueuse sur perche, etc.), matériel que nous avons dû 

racheter. 

 Lors du second cambriolage c’est notre camion des services techniques qui nous a été déro-

bé  et que nous avons retrouvé quelques jours plus tard dans un très mauvais état. Il est res-

té immobilisé près de 3 mois, le temps des réparations.  

 Des déchets sauvages de plus en plus nombreux sont abandonnés au bord des routes, 

parfois par camions entiers, qu’il faut ensuite ramasser, trier et emporter en déchetterie.  

 Merci à nos agents, car à chaque fois ce sont eux qui sont mis à contribution pour évacuer 

en déchetterie ces dépôts. 
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Urbanisme 

Quelques informations sur le sujet : 

L’an passé, nous avions rappelé quelques règles à respecter en termes d’urba-

nisme : quand déposer une Déclaration Préalable, quand déposer un Permis de 

Construire,…  Pour faire simple, dès que vous changez un aspect extérieur de 

votre maison ou terrain, l’un des deux documents est nécessaire. 

Ce rappel était visiblement nécessaire car le nombre de demandes a notablement 

augmenté.  

Nous avons reçu : 

• 5 PC (permis de construire) dont quatre ont été validés,  

• 47 DP (demande préalable) dont 5 ont été rejetées ou annulées et 3 concer-

naient des divisions de parcelle, 

• 2 PA (permis d’aménager) dont un a été validé, 

• 85 CU (certificat d’urbanisme) dont 54 successions, 27 ventes et 4 projets 

de division. 

Si vous avez le moindre doute, n’hésitez pas à contacter la Mairie ou à prendre 

rendez-vous avec la commission qui se réunit le1
er 

et 3
e
 samedi de chaque mois. 

 

La révision du PLU : 

Cette révision du PLU a commencé en 2015. 

En mai 2019, vous avez été conviés à prendre connaissance des grands prin-

cipes de révision de notre PLU, par une exposition en mairie ainsi qu’une réunion 

publique animée par M. Quéré, du cabinet SIAM. 

L’enquête publique, vous permettant de faire vos observations, s’est déroulée du 

28 octobre au 29 novembre, durant laquelle le commissaire enquêteur a assuré 

plusieurs permanences.  

Lors du conseil municipal du 29 janvier 2020, nous avons adopté la révision du 

PLU après avoir intégré les remarques remontées par les différents services de 

l’état, les habitants et les conclusions du commissaire enquêteur.  

Les points les plus importants tournent autour de 3 des 4 OAP (Orientations 

d’Aménagement et de Programmation). L’aménagement du corps de ferme situé 

rue de Bourguignette et deux projets d’aménagement situés à coté de l’école et 

en bas de la rue de la Rémarde. 

De plus, nous avons effectué quelques changements de destination (passages 

en zone agricole, naturelle ou en bois classé) de quelques parcelles de terrains, 

toujours en réponse aux remarques du commissaire enquêteur. 

Nous avons également pris en compte, lorsque cela était possible, les remarques 

de certains de nos administrés afin d’avoir une cohérence dans notre village con-

cernant les portails, portillons, toitures, murets, grillages, couleurs, emprises au 

sol sur les différentes zones... 

  

U 
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École 

VIE SCOLAIRE : REALISATIONS, COMMISSIONS, 

PERISCOLAIRE ET TEMPS FORTS DE L’ECOLE  

LES REALISATIONS 2019 

Durant l’année 2019, la commune a effectué les réalisations suivantes à l’école : 
• Cour de maternelle avec une partie en sol souple 
• Installation de nouveaux jeux 
• Renouvellement des lits et de la literie du dortoir des maternelles 
• Achat de serviettes et de chaises pour la cantine 
• Peinture des toilettes des maternelles  
• Rafraichissement et amélioration de la laverie 
• Rafraichissement des meubles des classes de CP/CE1/ et de CM1/CM2 
• Peinture de la classe de CP/CE1 
• Installation de tableaux dans les classes de maternelle  
• Remise en fonction des pièges pour les chenilles processionnaires sur tous les arbres à risque 
• Réfection des peintures au sol dans la cour, sur le parking et de la table de ping-pong 
• Installation d’un poulailler en partenariat avec les P’tits Loups de Saint-Maurice-Montcouronne 

et l’école. 

grand merci à Philippe, Olivier, Gilles et Anthony, le Service Technique 

de la Mairie, pour leur réactivité et leur efficacité ainsi qu’à Roseline et 

Sophie pour la peinture des meubles!  

SALLE INFORMATIQUE 

La salle informatique a été équipée de nouveaux ordinateurs récupérés à la caisse des dépôts 
grâce à M. Yann BACCON.  
Des tablettes numériques ont également été achetées et viennent compléter le parc numé-
rique. 

Un grand merci à M. BACCON et merci également à 
Messieurs DEBOUCHER et CLOUP pour la gestion de 
l’informatique ! 
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LES COMMISSIONS 

La caisse des écoles 

La Caisse des Ecoles, gérée à la fois par le Maire, trois élus municipaux (Mme BRESSANELLI, 
Mme FISCHER et Mme LOUREIRO), les enseignants et trois parents sociétaires (Antonella HA-
CARD pour les P’tits Loups, Delphine PAYAN pour le GAPE, Sophie CERMEL pour la FCPE), a 
pour but de financer les projets pédagogiques des enseignants, les transports pour les activités 
extra-scolaires, l’achat des fournitures, et de participer à l’organisation de la kermesse. Ses fonds 
sont constitués d’une subvention communale annuelle, des bénéfices réalisés lors de la kermesse 
et de dons. 
 
La Caisse des Ecoles a financé pour l’année 2019 : 
- des fournitures et des livrets scolaires. 
- des fournitures et des jeux pour l’accueil périscolaire 
- les livres de Noël pour les élèves des classes maternelles. 
- la soirée Contes pour les classes de maternelle,  
- une partie du montant du séjour et du transport en car à Camaret-sur-Mer pour les élèves de 
CM1/CM2 
- les séances de piscine et le transport pour les élèves de CP et de CE1 
- la visite et le transport pour la visite du zoo de Thoiry pour les élèves de CP, CE1 et CE2 
- le test piscine et le transport pour les élèves de CM1/CM2 
- le transport pour le cycle gym des élèves de maternelles 
- l’intervention de M. Alexis NABAIS pour des cycles sport en élémentaire. 

La commission cantine 
La commission cantine est composée d’élus (Mme Anne LOUREIRO et M Dominique MASSON), 1 
représentant par fédération de parents (Mme Amandine BOUIGE pour le GAPE et Mme Cécile 
DUMONT pour la FCPE), de la responsable cantine (Mme Sophie LABED), et de la diététicienne 
de notre prestataire. Elle a pour but de : 
 
• Participer à la composition des menus et échanger avec le prestataire sur 

les succès ou non des plats, présentation, variété des produits … 
 
• Eveiller, développer le goût des enfants, faire découvrir parfois certains 

plats, 
 
• Sensibiliser les enfants au bio, à la production locale, animation en parte-

nariat avec le prestataire de restauration, 
 
• Faire voyager gustativement les enfants avec des repas à thèmes (repas 

western, repas végétarien, repas asiatique, …), des semaines à thèmes 
(semaine du goût, semaine d’automne > variation des plats autour des couleurs de l’au-
tomne, …) 



20 

 

Merci à l’équipe de cantine qui, chaque année, joue le jeu autour des 
thèmes, côtés costumes et activités ; merci à Sophie, Roseline, Martine, 
Andrée, Christine et Nadia pour le plus grand plaisir des enfants !  

LE PERISCOLAIRE 
 
L’accueil périscolaire 
  
Depuis la rentrée 2019, nous avons 37 élèves en maternelle et 58 élèves en élémentaire inscrits à 
l’accueil périscolaire.  
Maxime Frèche et son équipe Morgane, Elodie, Andrée, Martine, Roseline, Isabelle et Sophie D. 
accueillent en moyenne : 
- 9 enfants en maternelle et 11 en élémentaire le matin 
- 23 enfants en maternelle et 25 en élémentaire le soir, rejoints par environ 10 élèves après l’étude 
à 18h00. 
 
Les animateurs proposent aux élèves des activités manuelles 
et/ou physiques et des jeux de société. 

 
 
Merci à toute l’équipe pour leur implication 
et leur créativité ! 
 
 
 

 

L’étude 
 
Les 2 animatrices (Roseline et Isabelle) ont en charge au total 18 élèves se répartissant en 2 
groupes. 
 
 
Le ramassage scolaire  
 
Le bus est bien rempli avec 13 enfants. Les inscriptions se font en ligne directement par les fa-
milles sur le site internet https://scol-r-css.stif.info/ ou via le formulaire papier à renvoyer complé-
té à IDF Mobilités. 
 
Mme Nadia DJAFRI effectue l’encadrement le matin et Mme Sophie LABED le soir.  

LES TEMPS FORTS DE L’ECOLE 
 
Camaret 
 
Le séjour à Camaret a eu lieu du 10 au 19 avril 2019. Il est toujours un moment phare de vivre 
ensemble et de prise d'autonomie, hautement apprécié de tous. 
Toutes les activités ont pu avoir lieu et se sont déroulées au mieux (séances de voile, balades 

découverte du littoral, sorties culturelles en lien avec l'histoire, le patrimoine local, activités scien-

tifiques, mathématiques, géographiques avec orientation, tracé de carte et classement. 

https://scol-r-css.stif.info/
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La kermesse  
 
L’état d’urgence étant toujours en vigueur, il a fallu appliquer les consignes  
de sécurité exigées par le Ministère de l’Education Nationale. L’entrée dans  
l’enceinte de l’école ne s’est donc faite que sur invitation avec des tickets  
d’entrée pour l’ensemble des participants. 
 
Malheureusement la canicule était de la partie et 
la fête a dû se dérouler en 2 temps.  
Ainsi le spectacle s’est tenu le samedi 29 juin 2019  
au matin et avait pour thème « Les animaux » 
puis la kermesse a eu lieu le mercredi 3 juillet 2019 
de 18h à 22h. 
 
 
Bravo à toute l’équipe des P’tits Loups, les membres de la caisse des écoles, les enseignants, le 
personnel communal et à tous les parents d’élèves (y compris ceux dont les enfants ne sont plus à 
l’école !) pour l’organisation, la tenue des stands et leur participation.  

La kermesse a, encore une fois, été une grande réussite grâce à 
l’action de tous : Merci !  

La rentrée 2019 
 
La rentrée scolaire 2019 s’est passée sereinement. Notre école 
accueille 52 élèves en maternelle et 75 élèves en élémentaire 
avec la répartition suivante : 
 
 
• 1 classe de 27 élèves : 8 en Petite Section, 11 en Moyenne Section et 8 en Grande Sec-

tion 
• 1 classe de 24 élèves : 8 en Petite Section, 9 en Moyenne Section et 7 en Grande Section 
• 1 classe de 24 élèves : 18 en CP et 6 en CE1 
• 1 classe de 22 élèves : 6 en CE1 et 16 en CE2 
• 1 classe de 29 élèves : 19 en CM1 et 10 en CM2 
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Suite aux attentats du mois de novembre 2015, les consignes de sécurité ont été et sont toujours 
renforcées. 
A toutes les heures de rentrée de l’école, le personnel communal de l’école filtre les entrées aux 
portails situés Chemin des Ecoles et Rue Fontaine du Saule. Seuls les parents d’élèves des 
classes maternelles sont autorisés à rentrer dans la cour de l’école de 8h20 à 8h30 et de 13h35 
à 13h45. 
Aux heures de sortie de l’école, ce sont les enseignants qui raccompagnent tous les enfants de 
maternelle et d’élémentaire aux portails. 
 
Après consultation des parents d’élèves et de l’équipe enseignante, l’école a lieu les lundis, mar-
dis, jeudis, vendredis avec l’organisation suivante : 

8h20-8h30 accueil dans les classes 
8h30  début des cours 
11h45  pause méridienne et NAP 
13h35  accueil des élémentaires dans la cour et des maternelles dans les classes 
13h45  début des cours 
16h30  fin des cours. 
 
Les élèves des classes maternelles prennent leur repas suivi d’un temps de récréation puis vont 
en NAP de 12h45-13h35. Les activités proposées sont des jeux de motricité, des jeux, du chant 
et des activités manuelles. 
Les élèves des classes du CP au CM2 vont en NAP de 11h45 à 12h45 puis prennent à leur tour 
leur repas. Les activités proposées sont de trois types : créatif, sportif, collectif. 
Pour rappel, le programme des activités est disponible sur le site internet de la mairie et est éga-
lement consultable sur les tableaux d’affichage aux 2 portails. 

Le téléthon 

Les élèves, y compris les maternelles, ont participé le 18 octobre 2019 à un relais dans la cour de 
l’école en faveur du téléthon « La Course du muscle ». Elle s’est déroulée dans de très bonnes 
conditions et a favorisé la solidarité entre enfants. 342 km ont ainsi été parcourus et ont permis de 
récolter 569 euros.  

Le samedi 7 décembre, les enfants ont également chanté accompagnés du groupe de Jazz de 

Saint-Maurice-Montcouronne  
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Conseil Des Jeunes 

Communication 

Communication mobile 

Cette année, le conseil des jeunes avait bien commencé. Ils ont, entre autres, réalisé les inter-

views des anciens du village qui ont témoigné sur l’évolution de leur vie sur les 50, 60 ou 70 

dernières années. Cela s’était conclu par la projection d’un petit film lors des vœux du Maire 

de 2019. 

Depuis, ce conseil s’est quelque peu mis en veille, même si les jeunes ont continué à s’investir 

sur les différentes cérémonies de commémoration.  Une réflexion profonde devra se faire pour 

relancer ce programme.  

Nouveau en 2019 : Vous avez répondu présent aux réunions de quartier. En 2019, les 

habitants d’Ardenelle, du Bois-Bourdon, de Berchevilliers et de la Belle Étoile ont pu, lors de 

réunions sur place, échanger avec les élus, remonter leurs préoccupations locales et avoir 

des réponses directement en lien avec leur quartier. Ces nouveaux rendez-vous ont été sus-

pendus en octobre avec le début de la campagne pour les élections municipales. 

Vous êtes toujours plus nombreux à venir régulièrement visiter le site de la Mairie. C’est 

très motivant, et ce qu’il l’est encore plus est que vous utilisez de plus en plus ce site pour 

nous faire part de vos remarques ou nous remonter vos questions. 

Ces communications « bidirectionnelles » sont un vrai plus pour pouvoir répondre à vos at-

tentes. À titre d’exemple, le sondage sur le « Don du Sang » nous a permis de faire de ce 

premier évènement dans notre village un vrai succès, salué par l’EFS. (Établissement Fran-

çais du Sang).  

Vous êtes aussi toujours plus nombreux à vous être abonnés à la page Facebook  « Saint-

Mauriciens ». C’est un média de communication très complémentaire et surtout très appré-

cié. 

 

L’utilisation est un peu plus « confidentielle » pour l’application mobile mise en place l’an pas-

sé. 

C’est pour autant un mode de communication complémentaire aux deux précédents. L’appli-

cation permet :  

 De vous informer d’un évènement en cours ou à venir qui va impacter votre rue ou votre 

quartier (travaux de voiries, risques d’inondations,…) ; 

 De nous informer lorsque vous assistez à évènement inhabituel. (Rodeurs, coupure 

d’eau ou d’électricité, trous dans la chaussée, accidents,…). 

Cette application nous paraît être un maillon essentiel dans la chaîne de communication qui 

lie les habitants aux élus. C’est pourquoi nous vous republions le guide d’installation sur la 

page suivante. 
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APPLICATION DE COMMUNICATION MOBILE 

SAINT-MAURICE-MONTCOURONNE 

 

Cette application mobile est un système moderne de communication qui va permettre : 

Aux élus, de vous alerter en temps réel lors d’incidents sur la commune  (travaux, accidents, 
fermeture de route, incendie…), mais aussi d’informations plus générales ; 

Aux habitants de nous alerter des éventuels incidents dont ils seraient témoins. 

 

Pour bénéficier de toutes les fonctionnalités de l’application (et notamment la réception des notifica-
tions), vous devez vous inscrire via l’onglet « Connexion » :  

Soit à partir de votre email et d’un mot de passe que vous choisirez 

Soit en vous connectant au moyen de votre compte Google 

Soit en vous connectant au moyen de votre compte Facebook 

 

Pour recevoir les notifications, vous devez aller dans « Profil » et paramétrer vos préférences : 

SMS (à condition d'avoir sélectionné l'option dans le profil et indiqué votre numéro de téléphone) 

Push (notification sur le téléphone via l'application, à condition d'avoir sélectionné l’option dans 
le profil)  

Email à l'adresse indiquée lors de l'inscription (à condition d'avoir sélectionné cette option dans 
le profil)  

Pour créer une alerte, vous devez le faire via le bouton « Alerter ». Un formulaire pré-rempli avec le 
lieu, la date et l’heure est affiché. Vous pouvez éventuellement modifier ces champs, ajouter des 
photos, choisir le type d’alerte (via une liste pré-renseignée) et éventuellement ajouter un bref des-
criptif. Une fois le bouton « soumettre » pressé, l’alerte est transmisse à la commune. 

Cette alerte est reçue sur le téléphone d’astreinte.  

Nous évaluons la situation, soit à distance, soit en nous rendant sur place. Cette alerte est histori-
sée et consultable dans l’appli (à condition de s’être enregistré). Il est aussi possible de recevoir des 
notifications pour rester informé activement des étapes de la résolution de l’alerte. 

 

L’application de communication mobile de Saint-Maurice-Montcouronne est totalement gratuite et 
facultative. 

Vous pouvez installer l’application sur votre 
smartphone : 

  

Soit en y accédant directement en tapant 
l’adresse app.saintmauricemontcouronne.fr 
directement dans la barre d’adresse de votre 
navigateur. 

Soit en scannant le QR code ci-contre pour 
être redirigé directement vers l’application. 

Cette solution  requiert d’avoir installé au préa-
lable une application externe permettant de 
scanner des QR codes (par ex. « Kaspersky 
QR Scanner », disponible sur le Google Play 
Store ainsi que l’App Store d’Apple). 

  

 

Ou tapez 

app.saintmauricemontcouronne.fr 
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Le CCAS est le Centre Communal d’Action Sociale. 

Le CCAS peut vous aider dans les démarches administratives, les difficultés financières ou morales.  

Quelques adresses utiles :  

Aide à domicile des trois vallées : 01 69 14 13 21 
Aide à domicile en milieu rural + portage des repas : 06 11 27 30 15 
Carrefour des solidarités : 01 64 91 26 38 
Mairie de Saint-Maurice-Montcouronne : 01 64 58 91 55 

 

Le CCAS peut vous aider dans votre demande pour l’obtention d’un 

bracelet de télé assistance aux personnes âgées. 

La société partenaire est :  

Vitaris assistance 

Les prestations de base sont prises en charge par le département 

Au mois de septembre, un repas champêtre a eu lieu dans le jardin 

de la mairie. 

Le repas et l’après midi ont été animés par le chanteur  TONYO 

avec un répertoire des années 60/70. 

Un petit voyage est organisé pour le plus grand 
bonheur des inscrits.  Cette année, la sortie du 7 
juin nous a amenés dans la région de Meaux : 
 
Musée de la grande Guerre 

Déjeuner au restaurant l’auberge du champs de 

Mars 

Visite guidée de la brasserie de Meaux (avec dé-

gustation) 

Visite de la fromagerie de Meaux St Faron (avec 

dégustation)  

 
 

CCAS 

Le CCAS est aussi une commission communale qui permet de créer 

un lien entre les habitants du village. 

Il intervient également par le biais de différentes manifestations.  

Tous les 2e mardi du mois, est organisé un après-midi où se rencon-

trent nos aînés autour d’un café et d’une pâtisserie. 
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Repas de fin année  

C’est avec joie que 80 de nos aînés ont profité d’un repas (digne d’un grand chef, merci  à Sabrina 

de L’Antre des Mets), d’un dessert surprise (une excellente bûche de Noël préparée par Christine 

du petit Morlukenn) et d’un spectacle cabaret sur le thème des années 40. 
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Cérémonies 

Le 19 Mars 

Le 8 Mai 

Le 16 Juin 

Le 11 Novembre et  

Médailles du travail 
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Intercommunalité 

La CCPL           

Cette année, en même temps que les élections municipales, vous élirez les 2 représentants au 

conseil communautaire de la CCPL. 

Au plus tard fin avril, le conseil communautaire sera recomposé des différents élus des com-

munes membres, le président et les vices présidents seront élus au vote. Dès lors, les diverses 

commissions pourront être remises en place. 

Le conseil municipal nommera également les élus qui représenteront la commune dans les di-

verses commissions. Pour mémoire,  nous en rappelons ci-dessous celles qui relèvent de la 

compétence de la CCPL.  

Commissions CCPL Commissions CCPL 

Sport Petite enfance 

Haut débit  Accueil de loisirs 

Mutualisation (achats groupés, ,,,)  Cohésion sociale 

Finances  Développement économique  

Environnement  Transport  

Culture, patrimoine 
  

  

Les Syndicats 

De même, tous les syndicats devront réélire les différents bureaux (président, vice-président). 

Cela se fera lors des prochaines assemblées générales qui interviendront quelques semaines 

après les élections, en la présence des différents représentants des communes.  

Les syndicats sont les suivants : 

- Syndicat de l’Orge (gestion des rivières et de l’assainissement) 

- Syndicat Eaux Ouest Essonne (gestion de l’eau potable) 

- Siredom (gestion de la collecte et du traitement des déchets) 
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Le déploiement de la fibre optique est dorénavant terminée dans notre village (excepté pour Arde-

nelle). 

La commercialisation doit débuter officiellement tout début avril. 

 

Ci-dessous, quelques rappels ou notes issus de la réunion publique qui s’était tenue fin 2019, à la 

CCPL. 

 

Tous les "câblages" publics de la phase 1 sont maintenant terminés. Il faut désormais attendre 3 

mois afin que chaque opérateur qui désire offrir ses services puisse se raccorder à l'infrastructure. 

L'ouverture commerciale devrait donc se faire vers la mi-février. 

En parallèle, sachez que le déploiement de la phase 2 qui concerne Ardenelle a débuté. 

La première installation est prise en charge par le département pour les 15 prochaines années. 

Cela signifie que vous n'êtes pas contraints de passer à la fibre dès l'ouverture de l'offre commer-

ciale. 

Lors de l'installation, le technicien passera la fibre de la rue jusqu'à l'intérieur du logement en utili-

sant le même chemin que celui du téléphone actuel. Il n’y a pas de souci si votre câble est aérien. 

Si votre câble est souterrain (à travers un fourreau), il se peut que le technicien rencontre un pro-

blème (fourreau écrasé, par exemple). Si le blocage se situe côté rue (espace public), les travaux 

seront pris en charge par Essonne Numérique. En revanche, si le blocage se situe dans la pro-

priété (espace privé), c'est alors au propriétaire de faire (ou faire faire) les travaux nécessaires. 

La prise de connexion de la box à la fibre peut être installée où vous le souhaitez dans l'habitation, 

le technicien peut s'en occuper. Si la configuration le permet, il utilisera le fourreau du téléphone 

déjà en place, dans le cas contraire, il repassera un câble ; mais ce dernier ne sera pas encastré. 

Le raccordement à la fibre est indépendant de l'ADSL. Charge à l'utilisateur de résilier son abon-

nement ADSL s'il change de fournisseur mais il peut aussi garder les deux de façon concomitante 

(ADSL et Fibre). 

Il n'y a pas de baisse de performance (perte de débit) liée à la distance entre l'habitation et le rac-

cordement au réseau, comme c'est le cas avec l'ADSL. Les fibres sont partagées (jusqu'à 24 con-

nexions simultanées en débit mutualisé). Si le débit maximum n'est pas garanti, Il sera, de toute 

façon, bien supérieur au débit maximum de l'ADSL. 

Les opérateurs qui ont déjà positionné leurs offres sont : Bouygues, Comcable, Coriolis, K-net, 

Kiwi, Nordnet, Orange, Ozone, SFR et Vidéofutur. 

Vous noterez que Free n'est pas présent dans cette liste. Ce dernier ayant un contrat cadre avec 

Essonne Numérique, il est possible qu'il se positionne à l'ouverture de la commercialisation si le 

nombre de demandes est significatif. 

Vous pouvez retrouver d’autres informations sur le site de Covage  https://www.covage.com/fibre-

essonne/operateurs. 

  

Attention ! Comme cela se produit souvent dans ces périodes de commercialisation, quelques per-

sonnes mal intentionnées peuvent chercher à vous vendre "du vent" : Nous vous le rappelons, 

l'intervention relative au branchement est faite par un technicien de l'opérateur, après avoir sous-

crit un abonnement et personne d'autre. 

La fibre 
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Ballet Adhoc Laetitia GHERARDI 06 14 92 19 00 ballet.adhoc@wanadoo.fr 

Bibliothèque Montgraviers Yvette FERVEUR 01 64 59 02 17 bibliosmm@orange.fr 

Cap sur le jeu Aurelie THOMAS  capsurlejeu@gmail.com 

Chasse Bernard DELCOURT 01 64 58 93 67  

Comités des Fêtes Isabelle POURCELOT 01 64 58 98 74 isabelle.pourcelot@cegetel.net 

DQVS Catherine GUITON  dqvs.asso@gmail.com 

Equimouv Mailys BOUCAULT 06 77 06 24 24 majeni91@gmail.com 

FC3 Vallées Brigitte DELOMME 06 11 11 74 84 secretariatfc3vallees@gmail.com 

FCPE Sophie CERMEL 06 07 05 96 79  smmfcpe@yahoo.fr 

FNACA M. BIZZONI 01 64 58 44 82 fleaumb@free.fr 

Fun Country Solange CHARPENTIER 07 61 95 24 83 solange.charp@free.fr 

GAPE Anne JARRY 06 73 51 54 32  anne.jarry@dfr.kyocera.com   

HPSM Noël DILLMANN  hpsm2018@free.fr.  

Les Fanfarons de la  
Rémarde 

Michel BOISSIERE  01 64 58 95 61  06 81 88 07 30 

Les P’tits Loups Bertrand ROSSE 06 80 24 28 61 plsm91530@gmail.com 

Loisirs et Culture Elisabeth MOMBEL 06 76 25 93 16 elisa.mombel@gmail.com 

Maison de la Musique Francis CLAUDE 01 64 58 86 92 maisondelamusique91@orange.fr 

Marche, Nature et Bien être Brigitte LESCOT 06 62 43 57 31 mnbe.association@gmail.com 

Naturopathie Isabelle MAMBERTI 06 12 92 68 32 asn-ateliers@sfr.fr  

Pour le Téléthon  
à Saint Maurice 

Frederic PUCHE 06 10 41 35 64  ptsmm91@gmail.com 

Pour Toi du Monde Régine PEREZ 06 68 37 51 69 ptdmonde@gmail.com 

Road Riders Tanguy DALMAZ 06 60 69 51 29  ptitbouge38@aol.fr 

Taekwondo Remy RUIZ 07 50 27 99 67 remyruiz91@live.fr 

Tennis Club Philippe ADET 06 11 85 00 19  tcsmm91@gmail.com 

Tennis de Table Dominique SCHOTT 01 64 58 95 43 dominiqueschott@aol.com 

Training Danse Claudine TEMPLIER 07 88 49 10 82 claudine.templier@orange.fr 

Vitagym Elizabeth PUCHE 06 08 16 00 36 vitagym@yahoo.fr 

Vivre Saint Maurice Mont-

couronne 
Marie Jo MOSINSKI  06 66 51 88 76 vsmm@free.fr 

Yoga Club Pilar FONTYNE 07 83 12 14 16 yogaclubsaintmo@gmail.com 

LA LISTE DES ASSOCIATIONS 

Vie Associative 

mailto:secretariatfc3vallees@gmail.com
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Agenda 2020 

    FEVRIER   

Samedi 29 Soirée portugaise (FC 3 Vallées) Salle Polyvalente de Breux-Jouy 

Samedi 29 Spectacle petite enfance (Bibliothèque) Salle Alfred Lucas 

    MARS   

Samedi  14 Musiques Irlande et Bretagne   

Samedi 21 Conférence sur les insectes (Vivre SMM) Salle du Bidon 

Samedi 21 Soirée dansante (Training danse) Salle Alfred Lucas 

    AVRIL   

Jeudi 2 Don du sang Salle Alfred Lucas 

Samedi 25 Carnaval (Comité des fêtes) Salle Alfred Lucas 

    MAI   

Samedi  16 Fête du jeu (Cap sur le jeu)  Place Bourge 

Dimanche 17 Brocante   

Samedi 30 Jazz à Saint Maurice Salle Alfred Lucas 

    JUIN   

Samedi 6 Gala VitaGym Salle Alfred Lucas (sur invitation) 

Dimanche 14 Journée Portes Ouvertes Tennis Club Tennis 

Samedi  20 Fête de la musique Salle Alfred Lucas 

Samedi 27 Kermesse de l'école Ecole Simone Soumier (sur invitation) 

    JUILLET   

Samedi 4 Théâtre immersif (Bibliothèque) Bidon et plus 

    AOUT   

Samedi 29 Bal Fun Country Salle Alfred Lucas 

    SEPTEMBRE   

Samedi 5 Forum des associations Salle Alfred Lucas 

Samedi 19 Fête de la Saint Maurice Salle Alfred Lucas 

    NOVEMBRE   

Samedi 14 Soirée Alsacienne (Les fanfarons) Salle Alfred Lucas 

Dimanche 22 Sainte Cécile (Les fanfarons) Eglise de SMM 

    DECEMBRE   

Vendredi 
& Samedi 

4 et 5 Téléthon (PTSMM) Salle Alfred Lucas 

Samedi 12 Noel des enfants (Comité des fêtes) Salle Alfred Lucas 
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L'équipe de bénévoles de la bibliothèque assure les accueils et continue de développer ses activités afin que chaque âge 
soit sensibilisé à la lecture 

Contact : 01 64 59 02 17 (aux ho-

raires d’ouverture) 

bibliosmm@orange.fr 
Responsable : Yvette Ferveur 

Horaires d’ouverture au public  
(hors vacances scolaires) 

Mercredi 10h30 à 12h30 ….. 14h à 17h 
Vendredi …………….......... 16h30 à 19h 
Samedi  ……………….. 10h30 à 12h30 

Le ciné balade : la Médiathèque Départementale de l’Essonne (MDE) nous prête pendant 3 mois des 

DVD sur des thématiques spécifiques. 

Nous avons ainsi pu vous proposer en 2019 : « l’écologie et l’environnement », « l’aventure », « la 

science-fiction », « films noirs et d’espionnage ». 

En 2020, nous vous proposerons : « le cinéma fantastique », soit environ 40 DVD. 

Toujours avec la MDE, nous essayons de répondre aux demandes spécifiques des lecteurs grâce au 

portage bimensuel. Faites-nous part de vos souhaits ! 

Nos animations régulières  

Les dates sont affichées à la bibliothèque et nous vous informons par mail de leurs dates. 
N'hésitez pas à nous demander de vous inscrire à nos listes de diffusion. 
Pour les 0-3 ans : Le premier mardi de chaque mois (hors vacances scolaires), de 10h à 11h, nous 
accueillons les tout-petits, pour lire et écouter des comptines, chansons et jeux de doigts.   
Atelier Origami, à partir de 8 ans : animation mensuelle, sur inscription, le mercredi de 10h45 à 12h. 
Animations Scolaires : Nous accueillons tous les enfants de l’école. Ils écoutent des histoires, dé-
couvrent un auteur, un thème ou un genre littéraire et dès le CP, chaque élève emprunte un livre. 
Chaque classe peut repartir avec un rallye-lecture thématique que l’enseignant se charge d’animer. 
Lien avec le collège : Prêt à long terme de livres « classiques » pour les collégiens et lycéens. Nous 
tenons à votre disposition une liste de ces ouvrages. Vous pouvez également les réserver par mail. 
« Café-croissant » adulte : Une fois par trimestre, ce rendez-vous permet de découvrir et d’échanger 
autour des récentes acquisitions.  

Nos animations 2020 

Vacances de février : Dominique Rey-Trémoulière animera deux stages de dessin (pour les 6/8 ans et 

pour les 9/12. Les réservations se feront à la bibliothèque. 

Le 29 février : Spectacle par la Cie Âme d’enfant : « emmène-moi petit nuage… » (0 à 7 ans) 

Le 4 juillet : Théâtre immersif : « Le Cid » de Corneille 

17 mai : Brocante, organisée conjointement avec Vitagym 

En 2020, la bibliothèque participera encore à la collecte des fonds pour le Téléthon avec 

son animation le vendredi soir, « un conte une crêpe ». 

2020, année de la BD ! 

En 2019, nous avons acheté 146 nouvelles BD enfant et adulte et nous continuerons à développer ce 

fonds BD en 2020. La bibliothèque s’est également dotée d’un meuble pour vous présenter au mieux 

les BD adultes. 

À partir de janvier 2020, il vous sera possible de consulter le catalogue des nouveaux achats. 

mailto:bibliosmm@orange.fr
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Le Comité des Fêtes vous souhaite une bonne année 2020 ! 

Cette année encore, nous prendrons un grand plaisir à animer notre village. 
 
Le loto a eu lieu le 1er février et vous étiez nombreux à venir jouer : tout le monde arrive les 
yeux brillants d’espoir de gagner le gros lot ou un panier gourmand… Mais certains sont repar-
tis en se disant « ce sera pour l’an prochain…. » 
Et la soirée s’est déroulée dans la bonne humeur. 
Au mois d’avril le carnaval nous transportera dans le monde ensorcelé d’Harry Potter. N’oubliez 
pas vos capes d’invisibilité pour nous surprendre au détour du défilé. 
La soirée sera animée autour du thème du carnaval : « la magie ». 
Au retour des vacances d’été, nous aurons le plaisir de vous retrouver pour le méchoui de la 
Saint-Maurice. 
Puis viendra le Noël des enfants avec la venue du Père Noël et de ses lutins. 
Bonne année à tous et « vive la fête » au village. 
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Si vous ne connaissez pas les Fan-
farons de la Rémarde, vous avez 
manqué les occasions de sortir 
dans le village, du Printemps à l’hi-
ver, le Carnaval, la St Maurice, le 
Noël des enfants sont tout autant 
de raisons de vous enchanter. 2019 : Année Riche en représentations de l’harmonie 

Le carnaval des enfants et les commémorations nous tiennent à cœur pour défendre la musicalité 
en tout temps et en tout lieu pour un moment de partage et un langage universel. 

La Fête de la Musique, sous un franc soleil 

Sans oublier la traditionnelle Fête Alsacienne qui a 
encore affiché complet cette année, l’incontour-
nable rendez-vous pour manger la choucroute, 
déguster la bière sous une ambiance de feu !!!  

Les Vœux du Maire 

Le 24 novembre eut lieu, en l’église de 

Saint-Maurice, l’accompagnement musi-

cal de la messe en l’honneur de la Sainte 

Cécile, patronne des musiciens. Et pour 

terminer cette belle année en fanfare, 

nous nous sommes retrouvés avec les 

enfants pour quelques chants de Noël.  

La convivialité est de mise à chaque répétition qui se déroule le : 
 

jeudi à partir de 20h30 - Salle du bidon 
où l’ambiance en fait une activité passionnante qui laisse vraiment vivre le plaisir de jouer d’un instru-
ment ou de l’apprendre. 

C’est aussi çà les Fanfarons : Permettre d’apprendre pour les uns qui n’ont jamais eu l’occasion ou 
encore pour les autres qui décident de se relancer après une période d’inactivité musicale prolongée 
et, de ce fait, donner goût aux plus sceptiques d’entre nous.  

N’attendez pas le Forum des Associations  
Notre répertoire est varié et à la portée de 
tous. Nous remercions tou(te)s nos ami
(e)s grâce à qui nous avons pu mener à 
bien tous ces instants de musique et de 
partage.  

Contactez-nous – 06 81 88 07 30 
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Contribuer 

au bien-être 

des enfants 

Etre le relais  
des parents 

une ÉQUIPE  
Unie, solidaire 
et disponible 

Fédération de Conseils de  
Parents d’Elèves  

de l’école Simone Soumier de Saint Maurice Montcouronne 
 

Vivre mieux à l’école  
pour bien apprendre 

A votre écoute, nous vous repré-
sentons et vous informons 

1 parent FCPE 
dans chaque classe 

Des temps périscolaire et 
un service de restauration 

de qualité 

Présents aux conseils d’école, 
commissions de restauration, réu-

nions de la caisse des écoles 

Créer un réseau d’échange 
entre parents 

Pour nous reconnaitre  
C’est juste en dessous  

Nous répondons aux questions 
que vous vous posez sur 

l’école 

Travailler dans un environ-
nement calme et bienveil-

lant 

Une équipe à votre écoute 

Nous contacter : smmfcpe@yahoo.fr ou 06 07 05 96 79 (Sophie Cermel) 

Nous vous souhaitons une excellente année 2020 

mailto:smmfcpe@yahoo.fr
mailto:smmfcpe@yahoo.fr
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FOOTBALL CLUB 

TROIS VALLEES 

Le FC3 Vallées accueille les joueurs de football de 6 ans aux Vétérans, il compte en 2019, 200 

licenciés dont une trentaine d’éducateurs et dirigeants. Domicilié à Saint-Maurice-Montcouronne, 

le FC3 Vallées regroupe des joueurs du village et de 4 communes environnantes (Breux Jouy, 

Bruyères le Chatel, Le Val Saint Germain et Courson Monteloup). 

 

Le FC3 Vallées s’appuie sur les valeurs qui en font sa force : le respect, le fair-play, la loyauté, la 

générosité, le refus de toute forme de discrimination, violence ou tricherie. 

 

La formation des jeunes footballeurs est primordiale et leur réussite dans les compétitions vient 

récompenser leur travail et celui effectué par les éducateurs qui sont tous bénévoles ainsi que la 

présence des parents qui nous accompagnent tout au long de l’année. 

 

Venez découvrir le club en vous rendant sur son site internet (http://fc3vallees.footeo.com/) sur 

sa page Facebook (https://fr-fr.facebook.com/fc3vallees/)  

ou Instagram (https://www.instagram.com/fc3vallees/). Vous pourrez y consulter les résultats, les 

classements, l’actualité et plein d’autres informations. 
 

Faits marquants 
En 2019 nous avons été heureux de partager avec vous notre tournoi au mois de Mai, un match 

au profit du Téléthon au mois de Novembre. Merci encore de votre présence et de votre partici-

pation. 

Des travaux de remise en état du stade sont en cours pour nous permettre de retrouver un beau 

terrain au printemps 2020.  

 
En 2020, nous organiserons les évènements suivants  

 
Les vœux du club en Janvier à la Salle Polyvalente de Saint-Maurice-Montcouronne 
La soirée annuelle du club le 29 Février 2020 à la Salle Polyvalente de Breux Jouy (ouverte à 

tous les Saint-Mauriciens) 
Le tournoi annuel interrégional (U8 à U11) du club les 9 et 10 Mai 2020 sur le site de Breux 

Jouy  
Le nouveau tournoi annuel (U16 et Vétérans) du club les 13 et 14 Juin 2020 sur le site de 

Bruyères le Châtel  
 

Le comité directeur du FC3 Vallées 

 
                                  
 
Si vous souhaitez nous rejoindre et participer à la vie de notre club dans une ambiance familiale et 
conviviale, n’hésitez pas à nous contacter aux coordonnées ci-dessous. 
 
Président : Mr Alberto Rodrigues (06.89.87.03.56) 
Secrétaire général : Mme Brigitte Delomme (06.11.11.74.84) 
Mail : secretariatfc3vallees@gmail.com    

Le FC3 Vallées un club familial ou le plaisir de jouer passe avant tout 

http://fc3vallees.footeo.com/
https://fr-fr.facebook.com/fc3vallees/
https://www.instagram.com/fc3vallees/
mailto:secretariatfc3vallees@gmail.com
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FUN COUNTRY  
EST UNE ASSOCIATION DESTINEE  
A LA REVISION DES DANSES COUNTRY 
EN LIGNE, EN PARTNER ET EN FREESTYLE. 

Nous fonctionnons toute l’année,  
sauf pendant les vacances scolaires 
 le mardi soir de 19h à 22h.  

Vous souhaitez découvrir la danse country ? 
Venez vous initier ! Vous pouvez commencer 
quand vous voulez !  
                     
Mardi soir une fois par mois initiation gratuite 
au Bidon de 20h à 22h. Entrée libre.  

Pour plus de renseignements  : 

FUN COUNTRY     
Solange CHARPENTIER   
07.61.95.24.83    
solange.charp@free.fr  

Planning :   
Mardi 14 Janvier 2020 
Mardi   4 Février 2020 
Mardi 10 Mars 2020 
Mardi 28  Avril 2020 
Mardi 12 Mai 2020 
Mardi   9 Juin 2020 

Bonne et heureuse année 2020 

Le bureau : Catherine, Solange et Sylvaine 
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LA MAISON DE LA MUSIQUE  

2019 DANS LA CONTINUITÉ 
Après plusieurs années de diminution, les effectifs sont stabilisés, même si cette année 2 cours 
n'ont pas pu être relancés, le violon par manque de candidats, la batterie par non disponibilité des 
locaux aux horaires possibles. 

2019: NOS PRESTATIONS PUBLIQUES 

• Les vœux du maire le 18 janvier. 
 C'est maintenant une tradition pour nos 2 chorales. 

• L'audition d'hiver le 10 février. 

• La 13ème édition de la soirée cabaret le 26 mai. 
LITTLE BIG BAND et 23 FAUBOURG JAZZ BAND. 

• L'audition d'été le 16 juin. 

• La Fête de la Musique le 22 juin. 
Organisée pour la première fois par la municipalité, 
chorale, Little Big Band,et musiciens individuels ont 
investi la scène extérieure! 

• Le Téléthon le 7 décembre avec le LITTLE BIG BAND.  

2020: A VOS AGENDAS! 

Dimanche 2 février: Audition d'hiver. 

Samedi 30 mai: Jazz à Saint Maurice. 

Dimanche 7 ou 14 juin: Audition d'été 

Samedi 20 juin: Fête de la Musique. 

Samedi 5 décembre: Téléthon. 

Samedi 14 mars: concert: 
Duo KAERIG 
Flûte traversière, Harpe celtique et Chant, 
Musiques d’Irlande et de Bretagne. 
Janine Hingston et Yvon Le Quellec. 

NOS ENSEMBLES: 
Ensemble de GUITARES, 
CHORALE de l'ÉVEIL MUSICAL, 
CHORALE d'Enfants et 

d'Adolescents, 
CHŒUR d'Adultes,  

Presque toutes les musiques sont représentées et 
disponibles. 
Ces ensembles ne sont pas réservés aux élèves 
individuels, chacun peut y participer en fonction de ses 
possibilités moyennant une cotisation minime. 
Pour les Chorales, la connaissance du solfège ou du 
chant ne sont absolument pas nécessaires. 
N'hésitez pas à rejoindre la Chorale adultes le lundi à 
20h30, elle recherche toujours  des voix d'hommes. 

NOS COURS INDIVIDUELS 
Alto 

Batterie,  
Basson, 

Chant (individuel), 
Clarinette, 

Contrebasse, 
Éveil Musical (collectif), 

Flûte à bec, Flûte traversière, 
Formation Musicale (collectif), 

Guitare classique,  
Guitare électrique, 

Basse, 
Hautbois, 

Piano classique, Piano 
Jazz, 

Saxophone, 
Trombone,  
Trompette, 

Violon,  
Violoncelle...  

Les cours peuvent être intégrés à tout moment de l'année, un cours 

d'essai gratuit est offert sans engagement. 
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Les P’tits Loups de Saint Maurice 

Veillée conte : un moment convivial lors des 

deux soirées veillées contes du mois de février. 

En attendant les enfants, les parents ont pu discu-

ter autour d’un buffet sucré/salé/boissons.  

Vente de chocolats : nous avons, à 

nouveau, proposé à la vente des choco-

lats de Noël. Merci à tous pour votre 

participation ! 

Qui sommes-nous, que faisons-nous ?  

L’association est composée de bénévoles (principalement des parents d’élèves) 

qui récoltent des fonds lors de manifestations pour financer diverses animations 

ludiques et pédagogiques pour les élèves de l’Ecole. Nous participons financière-

ment à la réalisation de projets au sein de l’école. 

Brocante :  nous avons été présents lors de la brocante 

pour offrir aux visiteurs un endroit pour déguster viennoi-

series, churros, bonbons et boissons chaudes. Merci à 

tous les parents ayant confectionné des gâteaux et merci 

à tous nos visiteurs. 

Kermesse : malgré la canicule, qui a bouleversé l’organi-

sation de la fête, les enfants ont pu profiter de la ker-

messe organisée par la Caisse des Ecoles, les bénévoles 

des P’tits Loups ont, à nouveau, contribué activement à la 

réussite de cet évènement. Les enfants ont pu profiter 

d’activités diverses : jeux, structure gonflable, tombola. 

Rendez-vous en juillet prochain ! 

Soirée Pizzalloween : En octobre, une soirée pizza a été or-
ganisée à la Salle Polyvalente, en partenariat avec    
« Casa Streat ». Au total, nous avons servi 160 pizzas. Les 
enfants se sont amusés lors de cette soirée déguisée.   

Grâce à l’argent récolté, lors de l’année 2018/2019, 
nous avons offert aux enfants de l’école du matériel de jonglerie, 

un tremplin de gym, des chocolats de Pâques.  
 

BONNE ANNEE 2020 ! 

 Suivez-nous sur Facebook « plsm91530 »   plsm91530@gmail.com 
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LOISIRS ET CULTURE 

Nous vous proposons cette année encore des stages de couture et de cartonnage le dimanche, et 
notamment un stage "Mes premiers pas avec ma machine à coudre" réservé aux novices qui aime-
raient débuter la couture mais n'osent pas se lancer. 
Durant ce stage, Edith vous initiera à la machine à coudre et vous réaliserez un petit sac pliant. 
Alors n'hésitez pas à vous inscrire pour cette journée (26 janvier et/ou 2 février).  
 

Coté Scrapbooking, le Dimanche 1er mars, Isabelle vous propose une Crop durant laquelle elle vous 
apprendra à réaliser un mini album en faux métal.  
Attention le nombre de places disponibles à ces stages est limité. 
 
La bonne humeur au sein de l’activité broderie et patchwork est de mise et nous 
sommes toujours admiratives des réalisations des amies qui nous entourent. 
Nous sommes actuellement très productives en petits sacs et décorations de 
Noël. 
De jolis ouvrages sont en préparation que du bonheur pour les yeux et les mains. 
 

Tout le groupe remercie de tout cœur Jocelyne pour ses années de formation, de 
conseils et de patience car il en a fallu beaucoup.  

Inutile d'être une grande couturière pour réaliser de jolis ouvrages en patchwork 
alors n'hésitez plus ! 

L’association recherche des animateurs pour les ateliers Peinture, Patchwork/broderie, loisirs créatifs 
enfants etc…. Vous êtes un "artiste" bénévole ou Auto-entrepreneur et souhaitez faire partager votre 
passion contactez-nous. 

Elisabeth Mombel : 06.76.25.39.16             Katia Sklénard : 06.72.87.30.67 

Edith Debruyne - Caroline Pépin - Michèle Morceau - Brigitte Ciarella - Régine Pérez  

 Christine Pouvreau – Isabelle Regnier et Christine Auffret  

Patchwork, Broderie, le mardi 
Tous les 15 jours de 14h à 18h selon planning  
 
 
Scrapbooking les mardi, vendredi et samedi  
14h-18 le mardi – 18h30-23h le vendredi - 
9h-13h le samedi suivant planning  
avec Caroline, Brigitte, Edith, Katia ou Elisabeth 
 
Peinture adulte et ado, le samedi  
de 14h30 à 16h30 selon planning  
 
Tarot, le mardi, 
 Avec Régine à partir de 20h30 selon planning  

Stage de couture  (6 places) 
Avec Edith les dimanches de 9h à 18h  
selon planning 
 
Stage de cartonnage (8 places) 
Avec Christine  les dimanches de 9h à 18h  
selon planning 
 
Crop Scrapbooking (12 places) 
Le dimanche ; 1 à 2 fois dans l’année  
 
Adhésion : 5€ St-Mauricien – 15€ extérieur 
Stage : Couture 17€  et 12€ pour les adhérents  
Cartonnage 25€ et 20€ pour les adhérents;  
inclus matériel & fournitures 
Crop : 25€ et 20€ pour les adhérents; inclus 
matériel & fournitures 

Rappel de nos activités 
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ASSOCIATION MARCHE NATURE & BIEN ETRE 

 L’association a le souhait de vous faire randonner dans nos très                                                      
beaux sentiers à la découverte de la nature dans une ambiance joyeuse et 
conviviale. 

Nous vous proposons des randonnées de 2 ou 3 heures afin de découvrir notre formidable environ-
nement et le patrimoine de notre région. Vous serez accompagnés de deux animatrices certifiées 
par la Fédération Française de Randonnée. 
 
Nous pratiquons, également, la marche nordique qui est une activité cardio-respiratoire et qui peut 
mettre en œuvre 90% des muscles du corps avec également, une animatrice certifiée par la Fédéra-
tion Française de Randonnée.    
Au cours de l’année, nous proposerons des randonnées à thèmes et des randonnées à la journée 
avec pique nique. Des Week-ends également avec découverte d’une région et divers activités.    
                                                                                                                          
Horaires des randonnées  
Lundi de 14h à 16h30 (deux par mois)                                                                  
Dimanche de 9h30 à 12h30 (Deux par mois)                  
 
 Horaires de la marche nordique : 
 Mercredi de 9h15 à 11h15  
 
Vous pouvez nous contacter par mail : mnbe.association@gmail.com 
ou téléphone : 0662435731 - Brigitte Lescot (Présidente, animatrice de randonnée & marche nor-
dique) certifiée par la Fédération Française de Randonnée. 

Nous vous souhaitons une bonne & heureuse année 2020 

N’hésitez pas a nous rejoindre !!! 
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Bonne et heureuse année à tous !  

ASN vous propose des   

ATELIERS DE NATUROPATHIE 

UN JEUDI PAR MOIS de 19h à 21h (Durée : 2 heures) 

QU’EST-CE QUE LA NATUROPATHIE ? 

3e médecine traditionnelle au monde, la naturopathie est une médecine préventive et réédu-
cative, un art de vivre pour rester en bonne santé ou pour retrouver le chemin de la santé. 
Fondée sur le principe d’énergie vitale de l’organisme, elle rassemble les pratiques issues de la 
tradition occidentale et repose sur 10 techniques naturelles de santé : alimentation, gestion du 
mental, exercice physique, plantes et huiles essentielles, massages, réflexologie, respiration, utili-
sation de l’eau, techniques énergétiques et vibratoires. 
La naturopathie vous accompagne dans une démarche de santé individuelle et globale, afin de 
préserver et gérer son capital santé : 
 
 Connaissance de son terrain 
 Alimentation adaptée à chaque cas et troubles 
 Détoxication de l’organisme 
 Amélioration des rythmes de vie 
 Clés du sommeil, gestion du stress et des émotions 
 Techniques de relaxation et de revitalisation 
 
POURQUOI VENIR AUX ATELIERS DE NATUROPATHIE ?  

 Pour acquérir des réflexes de prévention santé, simples et accessibles 
 Pour utiliser la naturopathie au quotidien 
 Ouverts à tous, ces ateliers de naturopathie : 

• Vous apporteront des bases essentielles pour devenir acteur de votre santé 

• Vous permettront d’améliorer votre hygiène de vie avec les impératifs de la vie d’aujour-
d’hui. 

 
Dates et thématiques des 5 ateliers 2020 :  

• 23 janvier : L'Aloe Vera : un trésor pour la santé 

• 19 mars : L'équilibre acido-basique 

• 23 avril : Les cures des 4 saisons en naturopathie 

• 14 mai : Comment bien vieillir jeune et en pleine forme 

• 18 juin : Pourquoi le stress influence notre santé 
 
Lieu : Salle des mariages, Mairie de Saint-Maurice-Montcouronne 

Bien grandir, bien vivre, bien vieillir 
Pour tous renseignements et inscription : Isabelle MAMBERTI 

06.12.92.68.32 / asn-ateliers@sfr.fr 

https://www.naturopathie-aloes91.com/ateliers-naturo 
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 Nous sommes heureux de vous informer que le projet   

« Des matelas pour les enfants de Gopalpur » est  maintenant clos.       

 Merci à tous de nous avoir permis de mener à bien cette entreprise 
ambitieuse. 465 matelas ont été remplacés.  

Et puisque c’est l’un des buts de l’association, une nou-

velle action est en cours. 

La rénovation du jardin d’enfants 

Montessori que nous avions eu l’occa-

sion de visiter lors de notre dernier 

voyage, l’an passé.     Ces salles souf-

frent beaucoup d’humidité car il y a des 

fuites au niveau du toit .                                                                       

Le projet est de le rénover et de repeindre 

les murs et les plafonds de ces salles dont 

les peintures s’écaillent et s’avèrent  

dangereuses pour les enfants qui les tou-

chent et peuvent porter les mains à la 

bouche.  

Les fonds récoltés lors du marché de Noël de Janvry et les différents dons serviront à la  
réalisation de ce projet. 

Nous n’oublions pas pour autant Karma et  Tséring qui grandissent et ont 

besoin de   nouveaux vêtements, de matériel scolaire, de ballons… 

Nos lettres leur apportent toujours autant de réconfort. 

Pour Toi Du Monde     remplit ici le second volet de ses objectifs.  

Un troisième volet consiste à sensibiliser les enfants à la solidarité et aussi au recyclage. 
L’école primaire de Saint-Maurice-Montcouronne,  

           sous l’impulsion de son directeur, Thomas Alphonse,  

          s’associe à Pour Toi Du Monde    et reprend cette 

           année la collecte des lunettes de vue au profit de 
           ceux  qui n’ont pas les moyens de s’en offrir.  
 

Merci à tous de vous joindre à nous pour ces actions !      

(Rendez-vous sur la page Facebook de Pour Toi du Monde pour toutes les explications.)      

« Nous devons apprendre à vivre ensemble comme des frères, sinon nous allons mourir 

tous ensemble comme des idiots. »      Martin Luther King 
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TAEKWONDO SAINT MAURICE 
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Téléthon de Saint-Maurice-Montcouronne 

L’édition du Téléthon de Saint-Maurice-Montcouronne 
2019 a eu lieu du vendredi 6 Décembre au samedi 7 
Décembre 2019, et s’est finalement achevée avec un 
total RECORD de 7036 € reversés à l'AFM Téléthon.  
Pour mémoire : en 2014 (4400€), en 2015 (5700€), en 
2016 (5300€), en 2017 (4710€), en 2018 (5341€). 

C’est une énorme progression de dons, et tout cela grâce à vous, donateurs et sponsors. 
 
Ce fut un weekend riche en émotions, en commençant par un montage sous la pluie le vendredi 
pour finir à la chaleur d’une tartiflette dansante tard dans la nuit samedi. 
 
Les enfants ont commencé dès le 18 Octobre avec une course du muscle à l’école. Résultat : 342 

kilomètres parcourus en relais et un magnifique chèque apporté par les enfants lors de la chorale. 

  

Le Tennis Club a organisé son tournoi interne et a reversé une quote-part de chaque inscription 
au Téléthon. Le FC 3 Vallées a organisé un tournoi vétérans de foot et a remis l’ensemble des 
gains au Téléthon. 
 
La soirée du vendredi a commencé par des contes, puis de la danse de tous styles, le tarot, et 
cette fameuse ambiance désormais incontournable de « grignote », les saucisses de Pascal, les 
crêpes de Marianna, les frites d’ Anne et Florent, autour du feu avec une blanche de Saint-Mo ou 
sans. C’est aussi cela le Téléthon, de simples moments humains de solidarité et de partage. 
 
Place le samedi à des activités enfants, de maquillage, d’ateliers créatifs autour des perles et des 
crackers, des parcours de gym, des jeux de société, et même un escape game digital. C’était aus-
si l’occasion de faire une visite guidée historique de Saint-Maurice avec ses anecdotes et endroits 
insolites avec notre cher Noël.  
 
Ensuite c’était place à la chorale des enfants de l’école en compagnie du Jazz Band, avec un pot 
de l’amitié offert par la mairie, pour finir par notre vente de tartiflette, et une soirée « Tartif 
Dance». 
 
Dimanche, les feux étaient éteints ; les gamelles étaient nettoyées et rangées ; les barnums 
étaient démontés ; une bonne fatigue et une petite tristesse, mais une grande joie pour ce record 
battu, et ceci grâce à vous présents, vous donateurs, vous sponsors, vous bénévoles, et vous as-
sociations. 
 
Chapeau bas aux associations participantes : Bibliothèque Montgraviers, Comité des Fêtes, FC 3 
Vallées, Fcpe, Fun Country, Gape, Les Petits Loups, Ludothèque, Maison de la Musique, Pour toi 
du monde, Road Riders, Tennis Club, Training Danse, Vitagym.  
 
Un grand merci à l’ensemble du personnel de l’école pour l’organisation de la course du muscle et 
la chorale, et au personnel technique pour l’installation. 

2019 est derrière nous, en route pour 2020 ! C'est 
l'occasion de vous manifester avec des idées, vos 
suggestions, votre volonté de participer, ou votre 
sponsoring. 
 
ptsmm91@gmail.com 
https://www.facebook.com/ptsmm91/   

mailto:ptsmm91@gmail.com
https://www.facebook.com/ptsmm91/
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LES NEWS DU TENNIS CLUB  

Le Tennis Club s’engage chaque année à proposer 
aux Saint Mauriciens de bonnes conditions pour l’ap-
prentissage et la pratique du tennis. Pour y parvenir, 
nous continuons d’investir et d’entretenir avec le sup-
port de la mairie les 3 courts extérieurs et le court 
couvert, mettons en place à un prix attractif des 
cours de tennis accessibles et adaptés à différents 
niveaux, et organisons des évènements sportifs et 
conviviaux tout au long de l’année. 

L’équipe et les membres 
 
Pour la saison 2019-2020, le bureau est composé de Philippe Adet (président), Jean-Pierre 
Bourges (vice président), Laurent Bily (trésorier), Pierre Turkiewicz (secrétaire général), Jean-
François Euriot (secrétaire adjoint), Danielle Bastian (1er assesseur) et Didier Bernardino (2ème 
assesseur). 
 
Grâce à nos moniteurs Philippe Roussel et Pierre Combrousse, le Tennis Club propose des 
cours du mardi au vendredi. Nous avons pour cette saison 85 adhérents, comptant 29 jeunes de 
moins de 18 ans et 56 adultes. 
 
Nouveautés 
 
Nouvelle année sportive, nouveaux tarifs! Depuis la rentrée, le club a décidé d’encourager les 
parents ayant un enfant inscrit à l’école de Tennis à passer le pas et s’inscrire au Club à leur 
tour en leur offrant une réduction pour leur première année. Les habitués du club ont aussi de-
puis cette année la possibilité de réduire leurs frais d’inscription en parrainant jusqu’à 5 nou-
veaux membres. En complément de ces bonus proposés à l’inscription, les membres les plus 
anciens voient également leur fidélité récompensée. 
 
Les animations 
 
La saison 2018-2019 a été riche en animations, avec l’organisation de stages, regroupements 
dédiés hommes, femmes, et jeunes, d’un barbecue et tournoi de double aléatoire pour tous les 
adhérents à l’occasion de la fête du club, et d’une sortie à Roland Garros pour plusieurs jeunes. 
Le club a également organisé un tournoi interne, remporté par François Renard, dont les profits 
ont été reversés à l’association Pour le Téléthon à Saint-Maurice. 
 
Tournoi Open de Saint-Maurice 
 
Pour sa 11ème édition, et comme chaque année, le tournoi open du club - l’un des premiers du 
printemps dans la région - a attiré de nombreux joueurs. Cette année, 136 joueurs et joueuses 
ont ainsi pu disputer des matchs du 9 mars au 14 avril 2019, aux termes desquels Mme Agnetti 
du Tennis Club d’Egly côté Femmes et notre moniteur Pierre Combrousse côté Hommes ont dé-
croché la victoire. Merci à notre juge arbitre, Jean Pierre Bourges, pour toute l’organisation de ce 
tournoi ! 
 
Et pour 2020 
 
En plus de la reconduction des animations du club, nous envisageons de lancer de nouvelles 
initiatives pour partager notre passion du Tennis: reprise du tennis à l'école (classes CM1/CM2 
entre les vacances de Février et Pâques 2020) et CE1/CE2 après vacances de Pâques 2020), 
journée ouverte aux habitants de la commune, et tournoi Multichances organisé à St-Maurice le 
16 mai 2020 (8 joueuses effectuant 3 matchs chacune sur la journée). 
 
Si vous souhaitez rejoindre le club pour découvrir le fonctionnement et les responsabilités asso-
ciatives, ou avez des propositions pour adapter le fonctionnement du club à vos besoins, n’hési-
tez pas à nous contacter par mail ou à en discuter directement. 
 
Bonne Année sportive 2020 !     Email : tcsmm91@gmail.com 

       Site Web : http://www.club.fft.fr/tcsmm91 

mailto:tcsmm91@gmail.com
http://www.club.fft.fr/tcsmm91
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TENNIS DE TABLE  

ASS. (N° W911001709) 

Le p’tit mot du club... 
 

L’association est née le 15 novembre 1989 (parution au Journal Officiel), depuis le club s’est 
distingué de nombreuses fois lors de divers championnats départementaux ou même régionaux, puis 
les années ont passé, beaucoup de joueurs ont déménagé ou tout simplement raccroché leur raquette.  

Notre objectif à présent : se détendre après une journée de travail, juste le plaisir de se retrouver 
ensemble dans une ambiance conviviale et de progresser à notre rythme, sans aucune prétention de 
compétition ou de performance. 

N’empêche que nous mesurons régulièrement nos progrès avec « Juju » notre robot d’entraîne-
ment qui reste impitoyable !  
 
Accessible à tous, le tennis de table développe principalement des qualités techniques et  
morales. 
 
Il est important d'être rapide et précis pour exécuter les différents coups, pour cela les qualités tech-
niques et psychomotrices suivantes s'améliorent avec une pratique régulière : 
 

• coordination gestuelle, 

• mobilité et rapidité de déplacement, 

• dissociation vision / placement du corps. 
D'autre part, la rapidité des échanges nécessite une bonne vigilance. 

• facultés de concentration, 

• anticipation et vision du jeu (position de l'adversaire), 

• autocritique de son geste ou de sa tactique de jeu pour trouver les failles ou les forces du jeu  
     adverse, 

• sociabilité et bon esprit, 
 

extrait de : http://www.e-sante.fr/tennis-table/guide/1444   
 

Nous vous rappelons que les entraînements ont lieu à la salle polyvalente: 
  

 Le mercredi de 20h30 à 22h30  
 Le vendredi soir de 21h00 heures à 23h00 
 
Renseignements et inscriptions auprès de : 

        M. Dominique SCHOTT ( Tél.  01 64 58 95 43)  
        M. Henri HUCK         ( Tél.  01 64 58 99 62) 

 
 

Toute l’équipe de tennis de table vous souhaite une  
 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE A TOUS 
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TRAINING DANSE  

    Rappel des activités proposées de septembre 2019 à juin 2020 hors vacances scolaires : 

           ACTIVITES : salle du Bidon 
                                         Danses en ligne : Lundi soir avec Valérie (20h30-22h30)  - 2 fois par mois                              
                                             
           ENTRAINEMENT LIBRE : salle du bidon 
                                          Le lundi soir à partir de 20h30 – 2 fois par mois 
                                          Le mercredi soir à partir de 20h30.                
          
           SOIREES DANSANTES :    2 soirées dansantes : 
                                         Samedi 5 octobre 2019 et Samedi 21 mars 20 (salle Alfred Lucas). 
 
                           N’hésitez pas à venir nous rejoindre, même en cours d’année.     
 
 
   Et sans oublier, notre participation au Téléthon en collaboration avec Fun Country et nos diverses 
     participations aux évènements organisés par les autres associations de SMM. 
 
   La saison 2018-2019 s’est terminée par un week-end en Val de Loire, visites et danses au  
   programme du samedi soir. Ce week-end de fin de saison est toujours très apprécié par les 
   participants.         
    

   Tous les adhérents de Training Danse vous souhaitent une BONNE et HEUREUSE ANNEE 2020 !!!                                                                                          
                                                                      
 
   Claudine Templier 07 88 49 10 82 (présidente de l’association) 
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Vitagym en 2018/2019  

Notre gala de 

gym sur le thème 

des « Contes et 

légendes » 

Notre gala de danse 

avec comme thème  

« les 4 éléments » 

Des stages de Gym 
pendant les vacances 

Deux équipes  

en  

compétitions 

UFOLEP  

avec les pieds dans l’eau 

Un cours 
adultes de  

Cardio Fitness 

Des achats 

Participation à  
des compétitions 
Loisirs à Breuillet 
et Villemoisson 

Nous vous souhaitons une très bonne année 2020 

Le  bureau VITAGYM : Amandine, Christine, Elizabeth, Ludivine, Magali et Nathalie 

vitagym@yahoo.fr  

avec une qualification en 
régional et une 1ère place en 

individuel.  

Avec plein de médailles en 
équipe et en individuel 

Animés par Camille 
et Emilie 

Avec nos 
profs 

Camille 
et  

Emilie 

Et  
Coralie, 

Elizabeth, 
Magali et 
Marine :  leurs assistantes 

Une brocante  

Mais aussi :  
Mise à disposition 
gracieuse de tout le 
matériel Vitagym 

pour le cycle 

 gymnastique de 
l‘école  

mailto:vitagym@yahoo.fr
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PILATES 
Cours Hebdomadaires - Salle du bidon  

 

Le Pilates est une méthode douce qui renforce, étire et rééqui-
libre la musculature profonde dite posturale . Il a pour règle fon-
damentale  la sécurisation de la colonne vertébrale.  

Le Pilates peut être pratiqué par tous, il est adaptable à tous les      
publics, personnes âgées, femmes enceintes… 

Professeur : Franck PRUNIER, éducateur sportif breveté d’état 

Horaires :     

Mercredi  9h00—10h00 Intermédiaire/avancé               

Mercredi 10h00—11h00 Intermédiaire   

Mercredi 11h00—12h00 Basic                                        

Mercredi 19h15—20h15 Basic/Intermédiaire *         

Vendredi 18h00—19h00 Basic/Intermédiaire                                    

*  sous réserve de 10 inscriptions  

Contacts : Marie-Jo Mosinski : 06 66 51 88 76   

                  Martine Brachmann  : 06 80 89 53 64 

  Email   : vsmm@free.fr 

 

                               

 

       APICULTURE 

• Conseils et formation 

• Prêt gratuit de l’extracteur de miel 
électrique aux adhérents 

• Conférences de vulgarisation sur: 

 les abeilles et l’apiculture, 

 les insectes et leurs prédateurs, 
comme le frelon asiatique 

Contact : Francis : 06 08 28 86 56 

 Email  : Abeilles.smm@gmail.com 

 

 

Cotisations Pilates : 

1 cours : 185 € 

2 cours : 300 € 

Couples : 300 € (1 cours chacun) 

Adhésion Pilates et Apicul-
ture : 

5 € (St Mauriciens) 

10 € (extérieurs) 

Paiement : 

Chèque 

Coupons sport 

VIVRE SAINT MAURICE 
SAINT MAURICE MONTCOURONNE  
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HATHA YOGA 

• La pratique du yoga vous aidera à : 

• Réduire votre stress 

• Améliorer votre respiration 

• Avoir confiance en vous 

• Être concentré 

• Renforcer votre corps 

• Améliorer votre souplesse  

Cours adulte, plusieurs créneaux possibles, avec nos professeurs diplômés :  

Lundi de 19h30 à 20h30 Jeudi de 19h30 à 20h45 

Venez nous rencontrer et essayer la pratique du yoga ! 

Contacts : Elodie sur yogaclubsaintmo@gmail.com 

et Claude au 07.83.12.14.16 

@yogasaintmauricemontcouronne 

www.mairie-saint-maurice-montcouronne.fr/association/yoga-club  

Les ateliers du samedi matin, en plus 

des cours, 

nous vous proposons : 

Yoga enfants : Alice vous propose de faire découvrir le yoga à 

vos enfants, c’est 1h30 de pratique ludique ! – 4 ateliers prévus  

Méditation : Joachim vous invite à la plénitude grâce à la méditation 

pleine conscience… - 3 ateliers prévus 

Bols Tibétain : Geneviève va vous faire vibrer avec ses bols, ce qui ne 

vous laissera pas indifférents ! – 1 atelier prévu 

mailto:yogaclubsaintmo@gmail.com
https://www.facebook.com/yogasaintmauricemontcouronne/?epa=SEARCH_BOX
http://www.mairie-saint-maurice-montcouronne.fr/association/yoga-club
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Nos partenaires d’événements 

 

COMITE DE L’ESSONNE DE LA LIGUE CONTRE LE CANCER 
www.ligue-cancer.net/cd91 

http://www.ligue-cancer.net/cd91
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Carrefour 

 Des Solidarités 

Les écuries des sablons 

Carrefour des Solidarités 
3 rue du Bac à Limours (91470) 
 
Téléphone………: 01.64.91.26.38 
Télécopie / Fax : 01.64.91.18.47 
Jours et horaires d’ouverture : 
Braderie : 
Dépôt de dons d’articles : 
Mardi………. : 9h00 à 16h30 
Mercredi……: 9h00 à 12h00 
Vendredi….. : 9h00 à 16h30 
Samedi ……..: 9h30 à 12h00 
Vente, tout public : 
Samedi ……………… : 9h30 à 12h00 
Vente, aux familles bénéficiaires : 
Voir horaires épicerie sociale ci-dessous. 
Epicerie sociale : 
Accès réservé aux familles bénéficiaires 
Mercredi…:  (fermé le matin) 13h30 à 18h00 
Jeudi ……..: 9h15 à 12h00 et 14h00 à 17h00 
Secrétariat : 
Mardi……………. : 9h00 à 16h00 
Mercredi………. : 13h30 à 18h00 
Jeudi…………….. : 9h00 à 17h00 
Vendredi……….. : 9h00 à 16h00 

Nous vous proposons de nombreuses activités pour adultes et 

enfants à partir de 4 ans, sous la direction de Gaëlle Le Golvan 

monitrice diplômée d’état  

Leçons d'équitation en manège couvert ou en carrière. 
Cours d'équitation ludiques et traditionnels à shetland ou double 
poney 
Initiation et perfectionnement 
Dressage, saut d'obstacle, cross, équifun, laser game à poney, 
promenade en forêt. 
      Compétition de CSO et CCE du Shetland au Poney D, 

Stages d'équitation pendant toutes les vacances scolaires 
Pensions poneys et chevaux en box 
Et poney école, avec une après midi découverte pour les classes qui le souhaitent 

Tel :  0164591444   Email :  ecusablons@orange.fr    site : ecuriesdessablons.com  

L’association Carrefour des Solidarités a été fon-
dée en 1994, pour venir en aide à des familles en 
difficulté sur le secteur de la ville de Limours. 
Elle leur a d’abord proposé un accueil et une 
écoute attentive, puis un dépannage matériel. Les 
besoins pressants de la population concernée ont 
contribué à créer fin 1997 une épicerie sociale qui 
désormais touche plus de 20 communes de la 
CCPL et hors de la CCPL (Communauté de Com-
munes du Pays de Limours). 
 
L’agencement de ces locaux a permis la mise en 
place d’un espace d’accueil, lieu d’échanges au-
tour d’une pause café, d’un espace braderie, d’un 
espace épicerie, d’une cuisine, d’un espace stock-
age et de bureaux administratifs. 
Le Carrefour des Solidarités est une structure re-
connue dans la mise en œuvre de la politique so-
ciale intercommunale dans les domaines de 
l’insertion et de la lutte contre les formes d’exclu-
sion sociale. 

mailto:ecusablons@orange.fr
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Directeur de la publication : William Berrichillo                                                                                                    Imprimé par la CCPL 

NAISSANCES 2019  

Ezio THERON né le 16/01/2019 

Céleste, Marie LALLEMAND née le 17/01/2019 

Louna, Vanessa BADIN GUITTARD née le 18/03/2019 

Layan, Logan BADIN GUITTARD né le 18/03/2019 

Ombeline, Analie NORBERT GRÉLET née le 29/03/2019 

Domitille, Angèle NORBERT GRÉLET née le 29/03/2019 

Mélia, Lana, Émy MARY née le 07/04/2019 

Lucas, Grégory POKORSKI né le 10/04/2019 

Gabin, Jean, Olivier CROSNIER né le 02/07/2019 

Kayden, Matys GUSTO né le 11/07/2019 

Chelsy, Charline, Sarah COSSENET née le 06/08/2019 

Jules MIRANDA DA ROCHA né le 09/11/2019 

Layann, Lionel, Pascal GUILBERT né le 13/11/2019 

Kenzo, Hugo, Tran ROLLAND né le 19/11/2019 

Jade CAPELA née le 26/11/2019 

Pablo, Alexandre, Adolfo BEJAR né le 01/12/2019 

Anaé PRUD’HOMME née le 20/12/2019 

MARIAGES 2019  

Mohamed Reda TRACHE   

et Le 26/01/2019 

Nolwenn MOURONVAL   

Christophe Charles  Eric LABARRE   

et Le 22/06/2019 

Isabelle Madeleine Simone  BARBIER   

Maxime Guy Henri HILBERT   

et Le 06/07/2019 

Anaïs Elise SILVA RAMOS   

Kevin Werner Claude DENIS   

et Le 27/07/2019 

Céline Marie Anna PINTO   

Sébastien Jean-Marc CHAMPILOU   

et Le 07/09/2019 

Blandine Agnès Marie PÉGAITAZ   

DÉCÈS 2019  

Jean-Luc CROSNIER   le 08/01/2019 

Martine POURCELOT épouse BADIN le 18/02/2019 

Simonne Yvonne ROLAND veuve CARON   le 25/03/2019 

Denise Henriette MAZET veuve JAILLET  le 08/08/2019 

Robert DAVID le 23/10/2019 

Etat Civil 


